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DESCRIPTION GÉNÉRALE DU FONDS 

I. IDENTIFICATION 

Référence:  BE AEM, Congrégation des Filles du Sacré-Cœur de Jésus à Mons 
 (524 - 788) 
N° de l’inventaire : AEM.02.155 
Intitulé:  Archives de la congrégation des Filles du Sacré-Cœur de Jésus à 

Mons 
Dates: 1514-1998 
Niveau de description:  Fonds d’archives 
Importance matérielle: 308 numéros (3 mètres linéaires) 

II. CONTEXTE 

A. PRODUCTEUR D’ARCHIVES  

1. NOM 

Congrégation des Filles du Sacré-Cœur de Jésus à Mons (après 1851) 
Anciens noms :  
Association du Sacré-Cœur de Jésus (1820) 
Congrégation de la Charité du Sacré-Cœur de Jésus (1821) 
Congrégation des Filles du Sacré-Cœur (1824) 
Congrégation des Sœurs de la Charité du Sacré-Cœur de Jésus (1834, 1850) 
Congrégation et Société des Dames du Sacré-Cœur de Jésus à Mons (1851) 

2. HISTOIRE 

Cette association de filles dévotes devenue congrégation diocésaine a été fondée à Mons en 
1814 par le curé-doyen de Sainte-Waudru, Jean-Baptiste De Ruesne (1751-1838)1. Son objet 
est l’éducation des jeunes filles pauvres. 

En 1807, le doyen De Ruesne (ou Deruesne) crée une fondation pieuse qui accueille une 
douzaine de petites filles pauvres. Avec l’accord de la Commission des hospices civils, elle 
est établie à l’hospice des enfants trouvés, situé rue de Houdain et aussi dénommé maison du 
Saint-Esprit. En 1812, cette association de filles dévotes loue une maison sise rue des Cinq 
Visages mais revient s’établir à la maison du Saint-Esprit dès juin 1813. En mars 1814, les 
locaux de la maison du Saint-Esprit sont repris par la ville pour y abriter un magasin de vivres 

                                                 
1 Né à Valenciennes le 1er septembre 1751, ordonné prêtre à Cambrai en septembre 1775, promu à la cure de 
Condé en 1789, il émigre en Allemagne durant la Terreur. Promu à la cure de Sainte-Waudru à Mons en 1803, 
au moment de l’organisation du nouveau diocèse de Tournai, il est nommé chanoine honoraire de la cathédrale 
de Tournai en 1806. Il était supérieur des Sœurs noires de Mons et confesseur des Ursulines. Il est décédé à 
Mons  le 10 juin 1838. VOS, Le clergé du diocèse de Tournai depuis le Concordat de 1801 jusqu’à nos jours, 
Braine-le-Comte, 1887, t. 1, p. 125-127. 
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destinés aux armées. L’association sollicite alors la Régence de la Ville de Mons en vue 
d’occuper l’ancien refuge de l’abbaye de Saint-Ghislain2 situé rue Fétis. L’école s’installe le 
25 mars 1814 dans ce bâtiment occupé ensuite par l’école primaire de l’Athénée royal. Les 
premières postulantes de la nouvelle congrégation dédiée au Sacré-Cœur, Florence et 
Charlotte Harmignie, y entrent le 14 juin 1814. 

Le 4 décembre 1816, l’association se mue définitivement en congrégation lorsque les cinq 
premières sœurs prononcent leurs vœux et qu’une supérieure est élue : il s’agit de Florence-
Joseph Harmignie, religieuse de la maison des Badariennes à Valenciennes avant la 
Révolution. Sa nièce, Charlotte Harmignie, fait aussi partie des fondatrices. Les statuts de la 
congrégation sont approuvés par arrêté royal du 15 mai 1819.  

La congrégation des Filles du Sacré-Cœur de Jésus est « un institut spécialement consacré à 
l’éducation de la jeunesse du sexe féminin, et avant tout, à celle des enfants nées de parens 
(sic) indigens ou peu fortunés ». En 1823, la supérieure écrit dans une lettre adressée au 
conseil communal que ces enfants d’adoption sont habituellement au nombre de dix-huit à 
vingt3. En 1847, d’après le compte annuel, quatorze petites filles abandonnées sont prises en 
charge jusqu’à l’âge de 18 ans. Parallèlement, les filles du Sacré-Cœur tiennent aussi, dès 
1814, un pensionnat pour l’éducation de jeunes filles issues de la bourgeoisie. Selon leurs 
statuts approuvés par l’évêque du diocèse de Tournai, Jean-Joseph Delplancq en juin 1833 : 
« Les Sciences qu’on y enseignera sont (outre la Doctrine Chrétienne Catholique Apostolique 
et Romaine qui, étant la principale science doit passer avant tout) la lecture, l’écriture, la 
grammaire française avec l’orthographe et la prononciation, le calcul avec les différents actes 
ou billets relatifs aux affaires, la bienséance, le style des lettres. Elles donneront aussi à leurs 
élèves une idée de géographie, et d’Histoire sacrée et profane. Elles leur apprendront en outre 
tous les principaux ouvrages convenables aux personnes de leur sexe ; spécialement à tricoter, 
coudre, ressarcir, remailler, faire les différents points, festonner, broder »4.  

La maison de Binche est une succursale établie le 28 mai 1822 dans l’ancien couvent des 
récollets de Binche (sis Grand-Rue), suite à la donation de Marie-Anne Houzeau devenue 
Mère Marianne. Cette dernière dirigera cette nouvelle maison qui appartient à la ville de 
Binche et accueille un pensionnat et un externat jusqu’à sa mort survenue à l’âge de 65 ans, le 
18 juin 1837. Selon une chronique de la congrégation, « l’installation de la communauté de 
Binche fut des plus solennelles : Monsieur de Bousies, Gouverneur de la Province du Hainaut, 
s’y était rendu ; les habitants étaient en habits de fête, c’était une réjouissance générale. Une 
cavalcade, des sociétés de musique, les notables de la ville, des groupes de bergères vinrent à 
la rencontre des religieuses, qu’on faisait entrer par la porte de Bruxelles »5. En 1879, suite au 
vote de la loi Van Humbeeck appelée « la loi de malheur » par l’opposition catholique, les 
sœurs du Sacré-Cœur doivent quitter les lieux où les autorités communales décident d’établir 
une école publique comme la nouvelle loi les y oblige. Elles fondent alors l’institut du Sacré-
Cœur qu’elles installent rue de la Station à Binche (actuelle rue de Robiano). Elles ont acquis 
leurs propriétés à Binche, comprenant couvent, jardin, cour et maison, du prince de Chimay, 
Joseph de Riquet, en 1890, outre une parcelle de jardin en tontine de la famille Fontaine de 
Binche, par acte passé devant le notaire Auguste Derbaix, de Binche, le 23 octobre 18906.  

                                                 
2 Archives de l’État à Mons, Intendance du département de Jemappes, n° 10. Le refuge de Saint-Ghislain, conçu 
dans le style Louis XV, est l’œuvre de l’architecte montois De Brissy. Il a été élevé en 1726. 
3 Inventaire, n° 283. 
4 Statuts des Filles du Sacré-Cœur de Jésus, 1833, p. 38. 
5 N° 2 du présent inventaire, folio 24. 
6 Archives de l’État à Mons, notariat, n° 16959, acte du 23 octobre 1890. 
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À la mort de Mère Florence-Joseph Harmignie, survenue le 17 février 1823, Mère Marie-
Thérèse du Bois lui succède en qualité de supérieure, charge qu’elle remplit jusqu’à sa mort 
survenue le 17 juin 1867, à l’âge de 75 ans. Née à Mons, rue des Gades, le 6 février 1792, 
entrée en religion le 16 mars 1817, elle avait fait sa profession religieuse en 1819. Elle 
financera en grande partie la construction du nouveau bâtiment de la rue des Dominicains. 

En 1834, la maison mère de Mons est transférée dans une demeure située rue des Ursulines, 
n° 1-3 dont l’acquisition a été autorisée par arrêté royal du 15 mai 1834. La congrégation 
possède, en outre, plusieurs maisons situées rue des Dominicains, dont l’acquisition a été 
autorisée par arrêté royal du 5 avril 1840 et quelques petites maisons au Mont-du-Parc, par 
arrêté royal du 29 août 1843. 

En 18477, suite au procès intenté par Charles-François-Augustin Houzeau de Le Haie, 
propriétaire, domicilié à Mons, et Rose-Isabelle-Philippine-Joséphine Houzeau de Le Haie, 
épouse d’Hippolyte-Joseph Rousselle, les héritiers de Mademoiselle Houzeau, en nullité de 
l’acte de donation passé par cette dernière en faveur de la congrégation, devant le notaire 
Harmignies à Mons le 27 avril 1821, et après l’arrêt rendu en leur faveur par la Cour d’Appel 
de Bruxelles, une transaction intervient entre les parties, approuvée par un arrêté royal en date 
du 22 juin 1847. La congrégation doit abandonner la moitié des biens et revenus affectés à 
cette fondation. Le partage des biens est réalisé par le notaire Baudelet à Mons, par acte du 3 
septembre 18478. En outre, la congrégation est tenue de payer une somme de 10.000 francs 
aux héritiers de Marie-Anne Houzeau.  

En 1850, la congrégation compte trente-quatre religieuses réparties entre la maison de Mons 
et celle de Binche. Elles accueillent à cette époque quatorze « enfants abandonnées » ou 
« enfants d’adoption » dont elles assurent l’éducation. Leur enseignement se partage entre 
l’éducation rétribuée de demoiselles pensionnaires issues de la bourgeoisie catholique à qui 
elles dispensent « une éducation soignée » et les classes d’externes, accessibles à des petites 
filles gratuitement. « On y reçoit pareillement les enfans pauvres et toutes les jeunes 
personnes médiocrement fortunées qui s’y présentent et on leur y apprend la Religion, la 
lecture, l’écriture, les principes de la grammaire et de l’arithmétique : on y apprend en outre à 
celles qui le désirent, quelques-uns des ouvrages de leur sexe ; les réunissant pour cela dans 
une classe particulière »9. Enfin, la congrégation distribue des secours aux nécessiteux. 

Le 30 mars 1859 a lieu la pose de la première pierre du nouveau couvent par la supérieure 
Marie-Thérèse du Bois en présence de Gédéon Descamps, doyen de Sainte-Waudru. Le vaste 
établissement de style classique est bâti dans l’actuelle rue des Dominicains (qui porta le nom 
de rue Ferrer), à proximité du collège des Jésuites, selon les plans et sous les ordres de 
l’architecte Pierre Sury10. En octobre 1862, la congrégation s’y installe. Elle compte alors 
trente-six religieuses. 

En 1892, l’institut Sainte-Julie fondé à Mons en 1882 par Madame Gaspar Demoulin-Derbaix 
pour l’éducation des jeunes filles pauvres fusionne avec la congrégation. Ce pensionnat, 

                                                 
7 N° 291 du présent inventaire. 
8 Archives de l’État à Mons, notariat, n° 3760. 
9 “Notice sur la congrégation des Filles du Sacré-Cœur de Jésus” dans Règles particulières des différents emplois 
de la Congrégation du Sacré-Cœur  de Jésus, p. 55-57 (n° 8). 
10 Pierre-Florimond Sury, architecte, né à Mons le 21 mai 1821, y décédé le 7 mars 1889, frère de Charles-
François Sury (1814-1865), lui-même architecte de la ville de Mons. Il a aussi conçu en 1852 le bâtiment des 
classes du collège Saint-Stanislas, voisin du couvent. Cf. E. MATTHIEU, Biographie du Hainaut, Enghien, 
1903, t. 2, p. 351. 
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d’abord implanté rue des Dominicains, n° 20 a ensuite été transféré rue des Clercs en 1888, 
dans une maison plus grande située au pied du beffroi, puis au n° 88 de la rue d’Havré, à 
partir de juin 1897. Cette propriété, ancien refuge de l’abbaye de Bélian, comprenait une 
maison d’habitation, une chapelle et un jardin et est actuellement occupé par l’école 
d’architecture. Gabrielle Petit11 compta parmi les pensionnaires de l’institution en 1902. 

En 1892 et 1905, deux écoles primaires sont successivement ouvertes à Nimy (école du 
Sacré-Cœur fondée à la demande du curé de Nimy, Lambillotte) et au faubourg Saint-Lazare à 
Mons (dépendance de la paroisse Sainte-Élisabeth). Les Montois les appellent « le Petit 
Sacré-Cœur ». 

Le pensionnat pour jeunes filles de la rue des Dominicains abrite non seulement une école 
primaire mais aussi une école moyenne et, de 1911 à 1919, un cours supérieur inspiré des 
programmes des écoles normales.  

En janvier 1917, la communauté doit quitter le bâtiment de la rue des Dominicains12 
réquisitionné par l’occupant et transformé en lazaret ou hôpital pour soldats allemands. Elle se 
réfugie à l’institut Sainte-Julie où les cours sont dispensés. L’école primaire du n° 1 de la rue 
des Gaillers doit fermer et sa réouverture n’aura lieu qu’à Pâques 1919. Elle est supprimée en 
1928 et son personnel est transféré à l’école du chemin de la procession (faubourg Saint-
Lazare)13. L’internat prospère. 

En 1925, à la demande du nouvel évêque de Tournai, Mgr Rasneur, le chanoine Poulet, 
visiteur des communautés religieuses du diocèse, sollicite le concours de la congrégation en 
vue de la création à Mons d’un lycée catholique libre où les humanités anciennes sont 
instaurées. En 1931, les élèves de la première rhétorique du premier collège d’humanités 
gréco-latines pour jeunes filles de la province du Hainaut sont diplômées. « Désormais, ces 
privilégiées pourront parler avec leurs maris des chefs-d’œuvre de l’esprit humain en 
littérature grecque et latine, aider et corriger leurs fils et leurs filles peinant sur les versions 
grecques ou les thèmes latins. Et elles seront devenues plus femmes et plus mères encore 
parce que plus humaines ! »14. Une section commerciale est aussi créée pour l’obtention du 
diplôme de comptabilité, sténo-dactylographie et secrétariat.  

Le 1er juin 1939, on célèbre le 125e anniversaire de l’Institut du Sacré-Cœur. Le chanoine 
Harmignie, doyen de Charleroi et frère de la supérieure, célèbre une messe à la chapelle de 
l’Institut, en présence de l’évêque du diocèse de Tournai, Mgr Gaston-Antoine Rasneur. 
L’après-midi a lieu une séance académique au cours de laquelle les élèves du Lycée 
interprètent « Esther » de Jean Racine, comme autrefois les jeunes filles de Saint-Cyr.  

Le 14 mai 1940, lors du bombardement de Mons par l’aviation allemande, le pensionnat et 
une partie de l’aile droite du bâtiment de la communauté sont détruits. Quatre religieuses15 
sont tuées, ensevelies sous les décombres, dont la Supérieure générale, Mère Marie-Alphonse 

                                                 
11 Gabrielle Petit (1893-1916), résistante de 1914-1918, active dans la région de Tournai, elle aide notamment de 
jeunes volontaires à rejoindre l’armée belge. Condamnée à mort par l’occupant le 3 mars 1916, elle est exécutée 
le 1er avril  au Tir national de Bruxelles. Cf. L. VAN YPERSELE, E. DEBRUYNE, De la guerre de l’ombre aux 
ombres de la guerre, Bruxelles, 2004, p. 245. 
12 De 1910 à 1977, cette rue porte le nom de Francisco Ferrer, nationaliste espagnol (1859-1909), fusillé en 
1909. 
13 N° 119 du présent inventaire. 
14 « In Memoriam Mgr Rasneur », dans Bulletin de l’Association Ste Marguerite-Marie, Pensionnat du Sacré-
Cœur à Mons, avril 1939-1940, p. 5. 
15 Mère Marie-Alphonse Harmignie, Mère Raphaël, Sœur Germaine, Sœur Hortense. 
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Harmignie, arrière-petite-nièce des deux fondatrices16. L’institut Sainte-Julie, où les 
religieuses se réfugient, est lui aussi bombardé le 19 mai 1940 et a nouveau touché lors du 
bombardement allié du 20 mai 1944. 

Les toitures du couvent sont partiellement restaurées à partir d’octobre 1941. Mais suite à 
l’installation, par l’autorité allemande, de deux plates-formes pour la protection aérienne dans 
la toiture, le pensionnat du Sacré-Cœur est à nouveau touché lors du bombardement allié du 
10 mai 1944. Il est ensuite réquisitionné par l’armée belge du 1er janvier 1945 au 30 avril 
1946. 

En 1955, les sœurs du Sacré-Cœur fusionnent avec la congrégation des Filles de Marie-
Paridaens de Louvain, à l’initiative du vicaire général Pierre Carlier. 

En 1959, l’institut du Sacré-Cœur ouvre une école normale primaire pour la formation de 
futures institutrices sous la direction de Sœur Marie-Vianney, décédée en août 2004. 

En 1971, l’institut du Sacré-Cœur de Binche fusionne avec le collège épiscopal Notre-Dame 
de Bon-Secours. 

En mars 2009, la communauté des Filles de Marie-Paridaens quitte Mons pour Beaumont. 

3. ORGANISATION 

La congrégation a à sa tête une supérieure élue pour trois ans et rééligible. Son conseiller 
spirituel est le curé de la paroisse Sainte-Waudru à Mons. La maison succursale de Binche 
fondée en 1822 a aussi une supérieure, et l’institut Sainte-Julie dispose d’une directrice à 
partir de 1919. 

La postulante est d’abord candidate puis prend l’habit de novice. La période du noviciat de 
probation dure deux ans. Elle fera ensuite profession temporaire d’une année qu’elle 
renouvellera trois fois consécutivement durant les trois années que la jeune professe passera 
au noviciat avant de prononcer ses vœux perpétuels. L’habit est composé d’une longue robe 
noire et d’une coiffe blanche. 

Le 19 mars 1922 est constituée l’ASBL « Institut du Sacré-Cœur » par les 35 religieuses de la 
congrégation. Le siège de l’association est établi à Mons et elle a pour but et objet : « a) de 
faciliter à ses membres la vie religieuse en commun, conformément aux prescriptions du droit 
canonique et à son règlement d’ordre intérieur. b) de procurer, sous toutes ses formes et à tous 
les degrés, l’instruction et l’éducation religieuses selon la doctrine de l’Eglise catholique, aux 
enfants de toutes les classes de la société, soit dans leurs écoles libres, adoptables ou adoptées 
soit dans leurs maisons d’éducation en recevant des élèves tant externes qu’internes »17. 

B. ARCHIVES  

Le 4 octobre 2000, Francine Sergeys, supérieure de la communauté des Filles de Marie-
Paridaens, Institut du Sacré-Cœur, sis rue des Dominicains, n° 9 à Mons confie des 
documents anciens et parchemins à la paroisse Sainte-Waudru à Mons. Le 29 novembre 2007, 
cette dernière dépose ces documents aux Archives de l’État à Mons. Cette entrée d’archives, 
enregistrée le 21 décembre 2007, porte le numéro 1913. Un contrat de dépôt en bonne et due 
forme relatif à ces documents ainsi qu’à un versement complémentaire d’archives de la 

                                                 
16 Elle était la descendante en ligne directe (4e génération) de Monsieur Pierre Harmignie, frère de Mère Florence 
et oncle de Mère Charlotte, les fondatrices. 
17 Acte passé en l’étude du notaire Jeanmart, à Mons, le 19 mars 1922. 
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congrégation du Sacré-Cœur en provenance du couvent de Beaumont a été conclu le 17 juin 
2011 entre les Archives de l’État et l’ASBL Filles de Marie-Paridaens. 

III. CONTENU ET STRUCTURE 

A. CONTENU 

Dans la première partie de cet inventaire, on retrouve des documents spécifiques à toute 
communauté religieuse : ils ont trait à son organisation (statuts, règles et cérémonies), son 
personnel et sa spiritualité. La congrégation s’est penchée sur sa propre histoire à travers une 
chronique, particulièrement détaillée pour la période de la Première Guerre mondiale18. 

La seconde partie de l’inventaire rassemble des documents relatifs aux biens fonds et à la 
gestion financière de la congrégation. Elle contient de nombreux rétro-actes d’Ancien Régime 
relatifs à des propriétés dévolues à la Congrégation, en particulier suite à la donation de 
Marie-Anne-Louise-Joseph Houzeau. 

Dans les actes relatifs aux biens immobiliers situés à Mons rue des Telliers, est mentionnée 
une lignée de personnages importants : Jean-François, marquis du Chasteler, de Courcelles et 
de Moulbaix, seigneur de Carnières, Ansermont, Bois de Louvignies, Conseiller d’État d’épée 
puis président du Conseil souverain de Hainaut, mort le 24 août 1764 qui acquiert un hôtel à 
Mons revendu en 1770 par son fils François-Gabriel-Joseph, chambellan de l’impératrice 
Marie-Thérèse, lieutenant de la compagnie des Hallebardiers, membre de l’État noble de 
Hainaut19. 

La série formée par les comptes annuels des recettes et dépenses permet d’identifier des petits 
revenus tels que le produit du jardin, de la filature et de la couture, et fournit des détails au 
sujet des dépenses ordinaires, alimentaires notamment. 

B. MODE DE CLASSEMENT 

Nous avons structuré cet inventaire selon le cadre défini en 197420 par Charles Molette, 
président de l’association des archivistes de l’Église de France, pour les congrégations 
féminines de vie active créées au XIXe siècle. Ce cadre définit différentes séries : série A : 
fondation ; série B : archives anciennes jusqu’à la Révolution ; série C : congrégations 
intégrées et fondations fermées ; série D : relations avec les autorités ecclésiastiques ; série E : 
relations avec les Unions de religieuses et les autres instituts ; série F : relations avec les 
autorités civiles ; série G : administration générale ; série H : relations à l’intérieur de la 
congrégation ; série J : personnel ; série K : formation ; série L : spirituel ; série M : activités 
de l’Institut ; série N : rayonnement spirituel de la congrégation ; série P : bulletins et 
publications à usage externe ; série Q : temporel ; série R : varia ; série S : objets et souvenirs. 

                                                 
18 Article en préparation pour les Cahiers bruxellois. 
19 Dictionnaire de la noblesse, Paris, 1772, t. 4, p. 245. 
20 C. MOLETTE, Guide des sources de l’histoire des congrégations féminines françaises de vie active, Paris, 
1974, p. 383-403. 
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IV. CONDITIONS D’ACCÈS ET D’UTILISATION 

A. CONDITIONS D’ACCÈS 

Seuls les documents sensibles du point de vue de la vie privée ou relatifs à des personnes en 
vie ne sont consultables qu’avec l’autorisation du déposant. Les autres sont librement 
consultables. En outre, le chercheur qui désire consulter des archives contenant des données à 
caractère personnel remplira préalablement une déclaration de recherche21.  

B. CONDITIONS DE REPRODUCTION 

Pour la reproduction des documents, les règlements et tarifs en vigueur aux Archives de l’État 
sont d’application. 

V. SOURCES COMPLÉMENTAIRES 

Archives de l’évêché de Tournai 

HONNORÉ L., Inventaire des archives de l’évêché de Tournai (1940-1989), Tournai-
Louvain-la-Neuve, 2004. 

VI. BIBLIOGRAPHIE 

CLÉMENT P., L’enseignement secondaire catholique en Belgique, particulièrement dans le 
diocèse de Tournai depuis 1830, volume 3 : de 1945 à 1985, 1986 (syllabus). 

VII. CONTRÔLE DE LA DESCRIPTION 

Le présent inventaire a été achevé en juin 2013. 
 

                                                 
21 Consulter le site www.arch.be ou s’adresser au personnel en salle de lecture. 
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INVENTAIRE 

I. GÉNÉRALITÉS 

A. FONDATION ET HISTOIRE 

1. Notice biographique relative à Marie-Thérèse Du Bois, supérieure générale de la 
congrégation de 1823 à 1867. 
3 mars 1880. 1 cahier 
Original et photocopies. 

2. Copie de la chronique de la congrégation de ses origines à 1862. 
31 mai 1890. 1 cahier 
Contient la liste des supérieures des maisons de Mons et Binche depuis 1814, 79 folios. Avec 
photocopies.  

3. Notices biographiques consacrées aux premières religieuses de la congrégation. 
[XIXe siècle]. 1 cahier 
Original et photocopies. 

4. Notes consacrées à l’histoire de la congrégation et de l’institution Sainte-Julie. 
[XIXe siècle]. 1 cahier 

5-6. Chronique du couvent débutée à l’occasion du centenaire de la congrégation. 
1914-1922. 
5. 15 avril 1914-3 novembre 1918. 1 cahier 
6. 9 novembre 1918-17 août 1922. 1 chemise 

7. Poème rédigé à l’occasion du centenaire de la congrégation du Sacré-Cœur. 
15 avril 1914. 1 pièce 

8. Programme de la fête patriotique organisée en l’honneur du roi Albert. 
16 novembre 1916.  1 pièce 

9. Coupures de presse relatives au 125e anniversaire de la congrégation. 
Mai-août 1939. 3 pièces 

10. Discours prononcé par R. Lenaerts, s.j., à l’occasion de la bénédiction du 
mémorial dédié aux victimes du bombardement du 14 mai 1940. 
1949. 3 pièces 

11. Copies d’articles et de documents relatifs à la congrégation des Filles de Notre-
Dame à Mons. 
[1980]. 1 chemise 
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II. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

A. RÈGLES COMMUNES 

12. Statuts approuvés par le vicaire général du diocèse de Tournai Godefroy, le siège 
étant vacant. 
2 juin 1823. 1 volume 
26 chapitres, 145 pages. 

13. Statuts et constitutions approuvés par Jean-Joseph Delplancq, évêque de Tournai. 
24 juin 1833. 1 volume 
80 pages, sceau épiscopal. 

14. Statuts, constitutions et règles. 
[XIXe siècle]. 1 volume 
 30 chapitres, 278 pages. 

15. Statuts et constitutions. 
[XIXe siècle]. 1 volume 
142 pages. 

16. Statuts et règles communes. 
[vers 1900]. 1 volume 
Dans ce volume annoté et corrigé, les statuts (p. 3 à 132) sont suivis des obligations résultant des 
vœux (p. 133-151), des règles directives des filles du Sacré-Cœur (p. 153-221). 

17. Constitutions révisées, approuvées par Gaston-Victoire Rasneur, évêque de 
Tournai. 
18 avril 1931. 1 cahier 
 85 pages dactylographiées. 

18. Coutumier approuvé par le vicaire général J. Lecouvet. 
31 mai 1934. 1 cahier 
Deux exemplaires dactylographiés, 58 pages, complément aux Constitutions. 

19. Coutumier. 
[1950]. 1 cahier 
Exemplaire imprimé. 

B. RÈGLES PARTICULIÈRES 

20-21. Règles particulières des différents emplois de la congrégation du Sacré-Cœur de 
Jésus. 
[XIXe siècle]. 2 volumes 
Règles de la supérieure, des assistantes, des novices et de leur directrice, des supérieures et 
conseillères des maisons secondaires,  devoirs des sœurs coadjutrice, règles de l’homme (1er tome) 
des Dames de charité externes, de l’infirmière et des enfants d’adoption. 
20. Tome 1. 
21. Tome 2. 

22. Règle de la supérieure d’une maison secondaire. 
[XIXe siècle]. 1 cahier 

23. Règle de la mère directrice des novices. 
[XIXe siècle]. 1 cahier 
Contenu : Sacré-Cœur stylisé découpé sur papier, au verso de la première page. 
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24. Règle de la lingère. 
[XIXe siècle]. 1 cahier 

25. « Maximes auxquelles s’appliqueront à se conformer les demoiselles institutrices 
des enfans des écoles gratuites ». 1 pièce 
[XIXe siècle]. 

26. Pièces relatives aux questions à poser aux postulantes. 3 pièces 
[XIXe siècle]. 

C. ORGANISATION 

27. Constitution de l’ASBL « Institution du Sacré-Cœur »  par acte passé devant le 
notaire Pierre Jeanmart à Mons. 
19 mars 1922. 1 cahier 
Les statuts ont été publiés dans les annexes du Moniteur belge, le 9 avril 1922, n° 1100. 

28. Acte de transfert de propriétés sises à Mons, Nimy et Binche à l’ASBL Institution 
du Sacré-Cœur par acte passé devant le notaire Pierre Jeanmart à Mons. 
10 avril 1922. 1 cahier 

III. PERSONNEL 

A. GÉNÉRALITÉS 

29-30. Registre relatif aux entrées, vêtures, professions et décès des religieuses de la 
congrégation. 
1814-1998. 2 volumes 
29. 13 juin 1814-28 avril 1880. 
30. 1er mars 1855-1er août 1998. 

31. Registre relatif aux élections des supérieures de la congrégation et aux 
nominations aux différentes charges et emplois. 
4 décembre 1816-10 août 1952. 1 volume 

32. Liste des habitants de l’établissement du Sacré-Cœur de Mons. 
1908-1942. 1 volume 
Comprend  religieuses, employés, orphelines.  

B. DOSSIERS PERSONNELS DES RELIGIEUSES 

1. DIPLÔMES 

33-38. Certificats délivrés par la Commission d’Instruction de la province de Hainaut 
pour l’exercice de la fonction d’institutrice. 
1825-1829. 6 pièces 
33. Catherine Campions. 

21 novembre 1825. 
34. Thérèse Dubois. 

21 novembre 1825. 
35. Marie-Thérèse Pécheur. 

21 novembre 1825. 
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36. Marie-Louise Pecqueriau. 
21 novembre 1825. 

37. Victoire-Joseph Chastel. 
31 octobre 1827. 

38. Sophie-Amélie Grégoire. 
4 mai 1829. 

39. Diplôme d’institutrice délivré à Mons à Laure Van Elegem, née à Flobecq, le 12 
mars 1834, ayant suivi les cours de S. Passage à Mons. 
19 août 1853. 1 pièce 

40. Brevet d’institutrice délivré à Catherine Meiers, née à Schouweiler, le 16 janvier 
1856, par la Commission d’Instruction du Grand-Duché de Luxembourg. 
7 août 1875. 1 pièce 

41. Diplôme d’institutrice primaire délivré à Liège à Fidéline Brulois, née à Roubaix 
le 21 mai 1846. 
18 octobre 1893. 1 pièce 

42. Diplôme d’institutrice primaire délivré à Julia Charles, née à Binche, le 12 mars 
1876, par l’école normale agréée d’institutrices de Bruges. 
3 août 1901. 1 pièce 

43. Diplôme d’institutrice primaire délivré à La Louvière à Marie-Thérèse Boutté, née 
à Mons le 17 août 1898. 
7 février 1918. 1 pièce 

44. Certificats d’enseignement du néerlandais dans les classes inférieures, délivrés à 
Namur à Fl. G. Bernard, A. Wattecamps, M.-T. Boutté, Ch.J.Vanquaelle. 
13 août 1918. 4 pièces 

45. Diplôme d’institutrice primaire délivré à Gabrielle Thiran, née à Mons le 6 
septembre 1899, par le jury institué en exécution de l’article 24 de la loi organique 
de l’instruction primaire. 
18 octobre 1918. 1 pièce 

46-54. Diplômes et certificats délivrés à Marguerite Goffart, née à Marcinelle, le 17 juin 
1910. 
1920-1943. 9 pièces 
46. Diplôme de premier prix de religion, arithmétique, histoire, 

géographie et écriture, délivré pour la 3e année du cours primaire du 
pensionnat du Sacré-Cœur de l’année scolaire 1919-1920. 
30 juillet 1920. 1 pièce 

47. Diplôme de petite zélatrice de l’œuvre du Père Damien, délivré à 
Louvain. 
6 février 1923. 1 pièce 

48. Certificat du 3e degré de l’enseignement primaire de l’école primaire 
adoptable des filles, rue de Robiano à Binche. 
14 août 1923. 1 pièce 

49. Certificat de capacité délivré par le pensionnat des Sœurs de l’Enfant 
Jésus à Nivelles à l’issue de la 3e année des classes moyennes. 
1er août 1926. 1 pièce 
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50. Certificat d’admission à l’école normale moyenne libre pour filles à 
Nivelles. 
24 septembre 1927. 1 pièce 

51. Diplôme délivré par l’école moyenne catholique, institut des sœurs de 
Notre-Dame de Charleroi pour des cours de couture. 
17 juin 1931. 1 pièce 

52. Certificat spécial pour l’enseignement de l’économie domestique et 
des travaux féminins au quatrième degré primaire et dans les 
institutions professionnelles et ménagères, délivré à Charleroi. 
2 avril 1932. 1 pièce 

53. Diplôme d’ambulancière et d’auxiliaire de santé publique délivré par 
la Croix Rouge de Belgique. 
16 juillet 1937. 1 pièce 

54. Certificat de fréquentation des cours de soignage délivré par la 
commission médicale provinciale du Hainaut. 
16 septembre 1943. 1 pièce 

2. ÉLÉMENTS BIOGRAPHIQUES 

55. Testament de Catherine Campion, religieuse de la congrégation du Sacré-Cœur et 
pièces y relatives. 
1789-1844. 1 chemise 

56. Pièces relatives à la naturalisation de Fidéline-Marie-Joseph Brulois, institutrice à 
Nimy, née à Roubaix le 21 mai 1846. 
1893-1894. 12 pièces 

57. Extrait de l’acte de naissance d’Anne-Marie-Émilie Wolter, le 17 novembre 1887 
à Esch-sur-Alzette. 
28 septembre 1922. 1 pièce 

58. Certificat du bourgmestre attestant la présence d’Anne-Marie-Émilie Wolter à 
Esch-sur-Alzette, de sa naissance, le 17 novembre 1887 au 5 octobre 1908. 
2 octobre 1922. 1 pièce 

59. Etat de service de Marguerite Harmignie, née à Mons le 3 juin 1892. 
[1924]. 1 pièce 

60. Notice biographique de Gabrielle Thiran, en religion mère Marie-Arsène (1899-
1925). 
15 décembre 1925. 1 chemise 
Fille d’Arsène Thiran, militant catholique montois, née à Mons le 6 septembre 1899  et y décédée 
le 7 décembre 1925. 

3. DÉCORATIONS CIVIQUES 

61. Diplôme de décoration de la Croix civique de 1re classe décernée par arrêté royal à 
Augusta Spitaels, directrice d’école à Nimy pour ses 35 ans de service. 
31 mai 1955. 
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C. FAIRE-PART DE DÉCÈS 

62-97. Faire-parts de décès. 
1831-1981. 35 pièces 
62. Mère Scholastique, née Thérèse-Charlotte Turlot. 

14 mai 1831. 
63. Mère Marie-Thérèse, née Thérèse-Anne-Nathalie Du Bois. 

17 juin 1867. 
64. Mère Marie-Cécile, née Marie Dufranne. 

7 mai 1886. 
65. Sœur Catherine Moulin. 

Février 1888. 
66. Mère Victoire, née Aimée Philippot. 

21 janvier 1895. 
67. Mère Alphonse, née Marie-Catherine Fagnot. 

2 novembre 1895. 
68. Mère Marie-Thérèse, née Thérèse Robert. 

19 février 1898. 
69. Mère Stanislas, née Désirée Vince. 

25 mai 1900. 
70. Mère Gédéonie-Marie, née Julie Puche. 

26 mars 1902. 
71. Mère Euphrasie, née Justine Caufriez. 

12 juin 1908. 
72. Mère Marie-Joseph née Julia Charles. 

27 juillet 1931. 
73. Mère Gabrielle-Marie née Marie Jaivenois. 

15 septembre 1931. 
74. Sœur Claudine née Anna Meisch. 

5 mai 1932. 
75. Mère Clotilde-Marie, née Laure Godart, assistante de la supérieure 

générale. 
26 novembre 1932. 

76. Mère Angèle née Angèle Godefroid. 
5 octobre 1935. 

77. Sœur Berchmans née Catherine Gaasch. 
7 mars 1939. 

78. Sœur Lucie née Marie-Joséphine Meisch. 
31 mars 1942. 

79. Mère Marie, née Marie Stiévenard. 
27 janvier 1946. 

80. Mère Marie-Ghislaine née Mathilde de Suraij. 
14 novembre 1946. 

81. Sœur Adèle née Fernande Foubert. 
15 novembre 1948. 

82. Mère Isabelle née Martha Tordeur. 
6 août 1949. 

83. Sœur Thérèse née Joséphine Dumortier. 
4 juin 1950. 
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84. Sœur Anna née Catherine Wolder. 
20 mars 1951. 

85. Mère Josepha-Marie née Renée Hainaut. 
29 octobre 1951. 

86. Mère Madeleine née Madeleine Staquet. 
19 avril 1954. 

87. Sœur Félicité née Marie Devergnies. 
9 août 1954. 

88. Mère Stéphanie née Jeanne Vandam. 
25 janvier 1955. 

89. Sœur Marie-Lucie née Odette Deigers. 
18 mai 1955. 

90. Sœur Marie-Hélène née Agnès Dumeez. 
17 février 1968. 

91. Sœur Marie-Emilie née Jeanne-Marie Guillaume. 
4 avril 1968. 

92. Sœur Marie-Clémence née Joséphine Audiart. 
1er novembre 1970. 

93. Sœur Marie du Sacré-Cœur née Marie-Thérèse Boutté. 
13 octobre 1971. 

94. Sœur Marie-Louise née Marie Derbaix. 
17 novembre 1972. 

95. Sœur Marie-Xavier née Jeanne De Somer. 
15 avril 1973. 

96. Sœur Marie-Claire née Joséphine Pagna. 
23 août 1977. 

97. Sœur Marie-Philomène née Rose Fiévez. 
23 février 1981. 

IV. SPIRITUEL 

A. DÉVOTIONS 

98. Lettre de fédération avec la Basilique du Sacré-Cœur de Paris. 
16 mai 1896. 1 pièce 

99. Bénédiction apostolique et indulgence plénière in articulo mortis accordée par le 
pape Pie X à mère Clotilde du Sacré-Cœur. 
1908-1912. 2 pièces 

B. CÉRÉMONIALS 

100. Description des rites et cérémonies à observer lors de la prise de voile et la 
profession. 
[XIXe siècle]. 1 cahier 

101. Rites à observer lors de l’entrée d’une postulante, la prise d’habit et la prise de 
voile. 
[XIXe siècle]. 1 volume 
25 pages. 
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102. Chants composés à l’occasion de fêtes jubilaires. 
1929-1983. 1 chemise 

C. PRIÈRES 

103. Recueil de prières en usage dans la congrégation. 
[XIXe siècle]. 1 cahier 

104. Notes spirituelles destinées aux novices de la congrégation. 
[XIXe siècle]. 1 volume 

V. ACTIVITÉS DE L’INSTITUT 

A. GÉNÉRALITÉS 

105. Loi organique de l’enseignement primaire. 
1922. 1 cahier 
Imprimé. 

106. Règlement des écoles primaires catholiques du diocèse de Tournai. 
1922. 1 chemise 
2 cahiers imprimés. 

107. Règlement-type des écoles primaires communales publié dans le Mémorial 
administratif de la Province de Hainaut. 
1922. 1 chemise 
Imprimé. 

108-109. Correspondance échangée avec le président du Conseil central de l’enseignement 
primaire catholique. 
1927-1935. 2 chemises 
108. Personnel de l’école primaire catholique établie à Mons au n° 74 de la 

rue de la procession, au faubourg Saint-Lazare. 
Juillet 1927-avril 1934. 

109. Prestations de Clara Vandevelde en qualité d’institutrice au pensionnat 
du Sacré-Cœur à Mons. 
Janvier-avril 1935. 

110. Carte de membre de la Fédération des Instituteurs Chrétiens de Belgique délivrée 
à la directrice de l’Institut Ste-Julie. 
1935. 2 pièces 
Imprimé. 

111-112. Circulaires du Conseil Central de l’Enseignement primaire catholique. 
1945-1947. 2 cahiers 
Imprimés. 
111. Document général n° 32, février 1945. 
112. Document général n° 34, avril 1947. 

113. Règlement pour les institutrices du pensionnat du Sacré-Cœur. 
[1955]. 5 pièces 
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B. ÉCOLE PRIMAIRE DU SACRÉ-CŒUR À MONS 

114. Pièces relatives à la gestion de l’école. 
Septembre 1919-janvier 1926. 1 chemise 

115. Rapports annuels de l’école primaire pour filles du Sacré-Cœur, sise rue des 
Gaillers, n° 1 à Mons. 
1919-1927. 1 chemise 

116-118. Liste des élèves de l’école pour filles du Sacré-Cœur de la rue des Gaillers. 
1924-1926. 5 pièces 
Contient nom, profession et domicile du père ou tuteur. 
116. 1924-1925. 2 pièces 
117. 1925-1926. 1 pièces 
118. 1926-1927. 2 pièces 

119. Lettre de l’Inspecteur cantonal à Mons au sujet du transfert du personnel de 
l’école de la rue des Gaillers au chemin de la Procession. 
26 octobre 1928. 1 pièce 

C. ÉCOLES PRIMAIRES À BINCHE 

120. Horaires des classes payantes et des classes gratuites des écoles adoptées du 
Sacré-Cœur à Binche, selon les différents degrés. 
22 décembre 1892. 1 pièce 

D. PENSIONNAT DU SACRÉ-CŒUR  

121. Notes de Mère Thérésia relatives à l’analyse du Cid de Corneille. 
[1925]. 1 recueil. 
Composé de 3 cahiers. 

122. Notes de frais de deux internes. 
1934-1943. 1 chemise 

123. Certificat de cours moyen délivré à Bernadette Demesse. 
30 juin 1939. 1 pièce 

124. Notes relatives à des portraits de religieuses enseignantes au Pensionnat. 
Mai 1947. 1 cahier 

VI. RAYONNEMENT SPIRITUEL DE LA CONGRÉGATION 

125. Registre relatif aux cérémonies de la congrégation de l’Immaculée Conception de 
la Bienheureuse Vierge Marie établie en  la maison des filles du Sacré-Cœur de 
Jésus à Mons. 
8 septembre 1836-8 décembre 1936. 1 volume 
Les membres sont les jeunes filles pensionnaires, une liste des entrées de 1836 à 1856 se trouve en 
fin de volume. 

126. Diplôme de création de la congrégation de la Bonne Mort accordé à la supérieure 
des sœurs du Sacré-Cœur par Petrus Beckx, préposé général de la Société de 
Jésus, à Rome. 
3 décembre 1853. 1 pièce 
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127. Registre contenant la liste des membres de la congrégation de la Bonne Mort 
érigée par le père jésuite Besse, le 13 janvier 1854. 
1854-1886. 1 volume 

VII. BULLETINS ET PUBLICATIONS À USAGE EXTERNE 

128. Poèmes imprimés à l’occasion du centenaire de la fondation de le congrégation du 
Sacré-Cœur de Jésus à Mons. 
15 avril 1914. 1 cahier 
Imprimés, quatre exemplaires. 

129. Publicité pour le collège d’humanités anciennes pour jeunes filles organisé par le 
pensionnat du Sacré-Cœur à Mons. 
[1930]. 1 pièce 

130. Carton d’invitation à une conférence relative au chapitre des chanoinesses de 
Mons organisée au pensionnat du Sacré-Cœur pour le centenaire de 
l’Indépendance nationale. 
23 février 1930. 1 pièce 

131. Programme de la séance dramatique et musicale offerte au prince de Croÿ, doyen 
de Sainte-Waudru depuis 25 ans, par le pensionnat du Sacré-Cœur à Mons. 
26 mai 1930. 1 pièce 

132-134. Palmarès du Pensionnat du Sacré-Cœur. 
1935-1938. 3 cahiers 
132. 1935. 
133. 1936. 
134. 1938. 

135. Programme de la séance littéraire et musicale organisée pour le 125e anniversaire 
de la congrégation. 
1939. 2 pièces 

136-141. Bulletin de l’Association Sainte-Marguerite-Marie, formée par les anciennes 
élèves du pensionnat du Sacré-Cœur à Mons. 
1939-1952. 6 cahiers 
136. Avril 1939-1940. 
137. Juillet 1945-1946. 
138. Octobre 1947-1948. 
139. Octobre 1949-1950. 
140. Octobre 1950-1951. 
141. Octobre 1951-1952. 

VIII. TEMPOREL 

A. GÉNÉRALITÉS 

142-143. Livre de perception dit chassereau des biens et rentes appartenant à la 
congrégation et société des filles du Sacré-Cœur. 
1821-1902. 2 volumes 
Biens donnés par Marie-Anne Houzeau, Catherine Staquez, Jean-Baptiste De Ruesne, doyen de 
Sainte-Waudru, Catherine Campion dite Mère Victoire, Thérèse-Anne-Nathalie Du Bois. 
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142. 1821-1851. 
143. 1851-1902. 

144. Livre de perception dit chassereau des biens et rentes à recevoir pour Mère Marie-
Joseph Wéry, religieuse de la maison du Sacré-Cœur de Jésus à Binche, par 
Liévin-Joseph Orsolle, receveur particulier de la congrégation. 
1834-1849. 1 volume 
M.-J. Wéry est décédée à Binche le 7 octobre 1848. Biens sis à Quévy, Ville-sur-Haine, Ghlin et 
Havré. 

145. Pièce de correspondance notamment de la supérieure Du Bois relative à la gestion 
des biens de la congrégation par le receveur Orsolle, domicilié à Mons, rue du 
Haut-Bois. 
1840-1843. 1 chemise 

146. Tableaux relatifs aux biens immobiliers, rentes et fondations de la congrégation, 
établis à la demande du ministre de la Justice et de la ville de Mons. 
29 juin-19 juillet 1850. 1 chemise 

147. Pièces relatives aux donations de Marie-Anne-Louise Houzeau, Béatrix Martin et 
Catherine Staquez en faveur de la congrégation, suite à une enquête du ministre de 
la Justice relative aux fondations de bienfaisance. 
3-14 janvier 1851. 1 chemise 
Donation entre vifs, acte passé devant le notaire Harmignies à Mons le 27 avril 1821.  

148. Livre de perception dit chassereau des biens appartenant personnellement à 
Thérèse-Anne-Nathalie Dubois, supérieure de la maison du Sacré-Cœur de Jésus à 
Mons. 
1851-1867. 1 volume 
Biens sis à Ghislage (hameau d’Havré), Solre-Saint-Géry, Houdeng-Gœgnies, Blaregnies, Mons, 
Ville-sur-Haine, Hennuyères, Gottignies,  

B. FONDATION BÉATRIX MARTIN 

149. Testament de Béatrix Martin, ancienne religieuse de l’abbaye de l’Olive, 
domiciliée à Mons, passé devant Pierre-Philippe-Joseph Harmignie, notaire à 
Mons, par lequel elle lègue au curé de Sainte-Waudru la propriété de ses biens 
fonds et leur usufruit à sa sœur la veuve Degand et à ses deux enfants Charles et 
Catherine Degand, jusqu’à leur mort. 
27 mai 1817. 1 pièce 

150. Copie de la citation à comparaître devant la justice de paix du canton de Mons 
délivrée par huissier à Jean-Baptiste Deruesne, curé de Ste-Waudru, pour se 
concilier sur l’instance en nullité de la disposition testamentaire de Béatrix Martin 
en sa faveur. 
24 juin 1833. 1 pièce 

151. Pièces relatives à la transaction intervenue entre Jean-Baptiste Deruesne, doyen de 
Sainte-Waudru et Pierre-Joseph Martin, avoué au sujet du legs contenu dans le 
testament de Béatrix Martin. 
18-30 avril 1834. 5 pièces 

152. Acte d’acceptation de la donation de terres sises à Ellezelles et Bellecourt faite par 
Jean-Baptiste Deruesne à la congrégation du Sacré-Cœur par devant Félix-Louis 
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De Gonzague Clerfayt, notaire à Mons. 
11 octobre 1834. 3 cahiers 
Une minute et deux copies. 

153. Acte passé en l’étude de Simon-Henri Evrard, notaire à Mons, relatif au partage 
des biens indivis de Béatrix Martin sis à Bellecourt, legués au curé de Sainte-
Waudru, Jean-Baptiste Deruesne qui en a fait don à la congrégation. 
2 juillet 1836. 1 cahier 

154. Lettre d’Alexandre Leschevin, avocat à Tournai, adressée à l’avocat Letellier à 
Mons au sujet de la contestation du testament de Béatrix Martin par Charles et 
Catherine Degand, usufruitiers des biens de leur tante. 
25 mars-24 septembre 1875. 2 pièces 

C. FONDATION DE MARIE-ANNE-LOUISE HOUZEAU 

155. Pièces relatives à la mise en possession de Béatrix-Thérèse-Joseph Houzeau, suite 
au décès de Louis-Bernard-Joseph-Marie-Théodose de Boussu, écuyer, avocat 
gradué, né à Mons, son époux, des biens situés à Baudour, Belœil, Braine-le-
Comte, Chaussée-Notre-Dame, Ghoy, Grosage, Harveng, Hautrage, Lens, 
Masnuy-Saint-Jean, Neufvilles, Rebaix. 
1784-1787. 1 chemise 

156. Copie de l’acte de donation de terres sises à Boussu, Givry, Wihéries, Dour et 
Élouges par Marie-Anne-Louise-Joseph Houzeau au bénéfice de la congrégation 
du Sacré-Cœur de Jésus et de son approbation par Guillaume Ier, Roi des Pays-
Bas. 
1er mai 1821. 1 cahier 

157. Correspondance entre Emmanuel Mauroy, receveur particulier et l’administration 
de l’enregistrement, au sujet de la part de  4 % de la donation en faveur de la 
congrégation par Marie-Anne Houzeau due à l’État. 
1821-1832. 1 chemise 

158-160. Compte du produit des biens et rentes de la donation de Marie-Anne Houzeau  
rendu par Emmanuel Mauroy, receveur, domicilié à Mons, à  la supérieure de la 
congrégation. 
1829-1831. 3 cahiers 
158. 1829. 
159. 1830. 
160. 1831. 

161-162. « Tableau de la recette et de l’emploi du produit des biens et rentes donnés par la 
demoiselle Houzeau à la congrégation des Filles du Sacré-Cœur de Jésus pour les 
entretiens de la succursale de la ville de Binche et pour fournir ensuite aux 
moyens d’y exercer les mêmes bonnes œuvres qu’on pratique en leur maison de 
Mons, prenant pied à dater du 22 mai 1822 ».  
1822-1918. 2 volumes 
Registre des recettes et dépenses annuelles liées à cette fondation. 
161. 1822-1863. 
162. 1822-1918. 
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163. Pièces relatives aux revenus produits par le fermage des terres de la fondation 
Houzeau. 
1847-1853. 3 pièces 
Estimation en hectares et contenance cadastrale des différents lots de terre. 

D. PLANS ET CROQUIS 

164. Plan relatif aux propriétés appartenant à Alphonse Eugène Brunin, sises rue des 
Dominicains à Mons. 
[1851]. 1 pièce 

165. Plan du bâtiment sis rue des Dominicains à Mons établi par l’architecte Sury, pour 
l’avocat Frédéric Defacqz. 
[1860]. 1 pièce 
Echelle de 0,0025 par mètre. 

166. Plan d’une partie de la rue des Gaillers à Mons. 
19 novembre 1885. 1 pièce 
Croquis. 

167. Plan du terrain des écoles catholiques à Nimy, avant la construction. 
1889. 1 pièce 
Echelle de 1 à 200 mètres. 

168. Plan des parcelles cadastrées 86 a et 85 b, sises rue Franche à Nimy, achetées en 
juin 1904 à Joséphine Stenhault-Delforge, ménagère à Nimy. 
1904. 2 pièces 
Plan sur calque, échelle 1/500. 

169. Plan du projet de construction d’une annexe à l’école du Sacré-Cœur, à Saint-
Lazare à Nimy. 
1910. 1 pièce 
Plan sur calque, échelle 0,02 par  mètre. 

170. Plan d’un projet de bâtiment à construire chemin de la Procession à Mons. 
1912. 1 pièce 
Plan sur calque, échelle 0,01 par  mètre. 

171. Plan d’un projet d’appropriation de la cuisine et annexes. 
1913. 1 pièce 
Plan sur calque. 

172. Projet d’aménagement de deux classes de dessin dans les combles du pensionnat 
du Sacré-Cœur à Mons. 
1932. 3 pièces 
Plans sur calque dressés par Henri Mainil. 

173. Plan de parcelles de terrain situées rue Saint-Lazare et pièces y relatives. 
1968. 1 chemise 

E. GESTION DES PROPRIETÉS 

1. BAUDOUR 

174. Actes relatifs à la mise en location de deux bonniers et un journel de terres. 
1788-1843. 1 chemise 



Archives des Filles du Sacré-Cœur de Jésus à Mons N° de l’instrument: AEM.02.155  

 28

175. Acte passé devant François-Joseph Larivière, notaire à Mons par lequel Beatrix 
Joseph Houzeau, veuve de Louis Bernard Joseph de Boussu, propriétaire 
domiciliée à Mons, loue des terres situées à Baudour pour un bail de neuf ans à 
Jean-Baptiste Carlier, cultivateur domicilié à Tertre, commune de Baudour. 
30 janvier 1807. 1 pièce 

176. Pièces relatives au bail d’une terre sise au hameau du Tertre à Baudour. 
1817-1853. 1 chemise 

177. Pièces relatives au bail d’un pré sis au hameau de Douvrain. 
1818-1847. 1 chemise 

2. BOUSSU 

178. Actes relatifs à la mise en bail de terres sises à Boussu, appartenant à François 
Houzeau de Le Haye, à Joseph Ducobu, fermier à Boussu puis à sa veuve. 
19 novembre 1790-5 octobre 1809. 1 chemise 

179. Pièces relatives au bail à ferme de terres. 
1817-1849. 1 chemise 

3. CHIÈVRES 

180. Pièces relatives au bail d’une terre. 
1831-1832. 4 pièces 

4. DOUR ET ÉLOUGES 

181. Pièces relatives à la mise en location de terres. 
1813-1842. 1 chemise 

5. ENGHIEN 

182. Actes de partage des rentes ayant appartenu à Jean-Joseph Vanderstocken et 
Anne-Marie Legrel, décédés à Enghien, entre leurs héritiers : Pierre-Joseph 
Abrassart, licencié en droit et avocat au Conseil souverain en Hainaut, époux de 
Bernardine Vanderstocken, Charles-Louis Vanderstocken, licencié en droit et 
Marie-Rose Vanderstocken, épouse de Charles-Léopold Gigault. 
1779-1795. 1 chemise 
Enghien, Petit-Enghien, Bassilly, Caster. 

6. FRASNES-LEZ-BUISSENAL 

183. Pièces relatives aux baux de biens situés à Frasnes-lez-Buissenal et Saint-Sauveur. 
1817-1837. 1 chemise 

7. GIVRY  

184. Acte passé devant les échevins de Givry et de Mons relatif à l’arrentement du 
sixième de douze bonniers de terres labourables sises à Givry par Philippe de 
Peninck, chevalier de Razincourt, demeurant à Tournai, héritée de son épouse 
Marguerite de Saint-Genois, au profit de Hermand Hanot, homme de loi, 
command de son beau-frère Jean Du Belloy, bourgeois à Mons. 
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27 janvier-9 mars 1629. 1 charte 
Chirographe scellé sur parchemin en trois exemplaires munis chacun d’un sceau. 

185. Acte passé devant les hommes de fiefs Adrien de Buisseret et Nicolas Rousseau 
en vue de garantir l’arrentement d’un sixième de douze bonniers, un journel et  
trois quartrons de terres labourables sises à Givry à Herman Hanot, pour le prix de 
91 livres treize sols et quatre deniers tournois l’an de rente. 
9 mars 1629. 1 charte 
Acte scellé sur parchemin, muni de deux sceaux d’hommes de fief. 

186. Pièces relatives au paiement de cet arrentement effectué par Hermand Hanot au 
profit de Philippe de Peninck et de sa fille Yolante, domiciliés à Tournai. 
18 mars 1628-9 mars 1629. 6 pièces 

187. Pièces relatives à la mise en location de terres. 
1660-1837. 1 chemise 

188. Actes relatifs à l’arrentement de terres sises à Givry appartenant à Philippe-Joseph 
et Marie-Louise d’Alberty, enfants de Gaspart d’Alberty et Marie-Thérèse 
Ardenbourg au profit d’Antoine-Joseph Houzeau, écuyer, seigneur de la Perière. 
20 février-9 mars 1740. 2 pièces 

189. Pièces relatives à l’arrentement perpétuel de terres sises à Givry par Charles-
Albert-Joseph Le Rond, prévôt de La Buissière, au profit d’Antoine-Joseph 
Houzeau, écuyer, seigneur de la Perrière. 
23-28 juin 1740. 5 pièces 

190-196. Contrats de mise en bail de terres labourables sises à Givry par ses propriétaires 
successifs. 7 cahiers, 5 pièces, 1 chemise 
1703-1828. 
190. Propriété de Watripont et de la demoiselle Marlier, veuve 

Ardembourg, louée à Dominique Le Roy pour un terme de 9 ans. 
20 novembre 1703. 1 cahier 

191. Propriété d’Antoine-Joseph Houzeau de Laperière, écuyer et de Jean-
François André Le Vaillant, chevalier, seigneur du Châtelet louée à 
Jean-François Boudart, censier à Givry pour un terme de 9 ans. 
2 avril 1740. 5 pièces 

192. Propriété de la dénommée Du Belloy, veuve d’Antoine-Joseph 
Houzeau, louée à Jean-François Boudart, censier à Givry, pour un 
nouveau terme de 9 ans. 
19 janvier 1753. 1 cahier 

193. Propriété de la dénommée Du Belloy, veuve d’Antoine-Joseph 
Houzeau, louée à Charles-François Henaut, fermier, pour un terme de 
9 ans. 
8 mars 1783. 1 cahier 

194. Propriété de Béatrix-Thérèse Houzeau, veuve Louis-Bernard De 
Boussu, louée à Charles-François Henaut, fermier, pour un terme de 9 
ans. 
30 décembre 1793. 1 cahier 

195. Propriété de Béatrix-Joseph Houzeau, veuve de Louis-Bernard De 
Boussu, louée à Pierre Urbain, cultivateur à Givry. 
25 août 1803-11 avril 1812. 3 cahiers 
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196. Pièces relatives aux propriétaires et locataires successifs de ces terres 
sises à Givry. 
Juillet 1749-septembre 1803. 1 chemise 

197. Description de titres de propriété relatifs à des biens sis à Givry. 
[1816]. 2 pièces 

198. Copie d’un extrait de la matrice du rôle cadastral de la commune de Givry pour 
l’exercice 1828. 
[1828]. 1 pièce 

199. Copie conforme de l’acte de partage définitif d’une terre sise à Givry, appartenant 
pour un tiers à Marie-Thérèse Du Bois, supérieure de la congrégation des Filles du 
Sacré-Cœur de Jésus, fait à Mons, en l’étude du notaire Félix-Louis Degonzague-
Clerfaÿt. 
17 octobre 1828. 1 cahier 

200. Acte de partage de quatre lots de terres sis à Givry, dont l’un appartenant à la 
Congrégation du Sacré-Cœur, passé devant le notaire Félix-Louis Degonzague-
Clerfaÿt. 
3 novembre 1828. 1 cahier 

201. Transcription de l’acte de partage de terres sur Givry entre les enfants de Jean 
Godart-Delfosse, dont Laure Godart, en religion Mère Clotilde du couvent du 
Sacré-Cœur à Binche, par devant le notaire Charles Malengreau à Harvengt. 
14 janvier 1894. 1 cahier 

8. HAULCHIN 

202. Acte passé devant les échevins de la ville d’Haulchin relatif à la plainte de Jean 
Debehault, bourgeois marchand de Mons, contre Nicolas Le Roy, licencié es lois 
et bourgeois de Mons, au sujet d’un transport de rente. 
16 mai 1650. 3 pièces 
Chirographe sur parchemin, scellé. 

9. NAAST 

203. Actes relatifs au bail de terres sise à Naast accordé par Marie-Anne Houzeau à 
Charles-Joseph Franquet et Pierre-Hubert Derue, cultivateurs du lieu, puis Joseph 
Scoman, garde forestier du lieu. 
6 septembre 1804 (19 fructidor an XII)-14 juillet 1809. 1 chemise 

10. MONS 

11. FAUBOURG DE NIMY 

204. Acte passé devant Adrien de Maulde, André Le Camus et Janin Rousseau, 
hommes de fief du Comté de Hainaut, relatif à la mise en bail au profit de 
Joachim Pertruis dit Limotje, marchand de chevaux à Mons, d’une terre située au 
lieu-dit « en baudart », hors la porte de Nimy, à proximité de la maison de Saint-
Ladre. 
5 mai 1514. 1 charte 
Acte sur parchemin. 
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205. Acte passé devant les échevins de la ville de Mons relatif à la vente d’un quart de 
bonnier de pré, sis à proximité des prés « des baudars » et de la maison de Saint-
Ladre à Mons par Jean Gallet, marchand de bestiaux, domicilié à Mons à François 
Pottier, seigneur de Morkercq, époux de Marguerite Franeau. 
13 mars 1598. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, scellé du sceau de la ville de Mons. 

206. Acte passé devant les échevins de la ville de Mons relatif au nantissement fait par 
François Pottier, seigneur de Mourckerque à Charles de la Hove, mayeur, pour le 
rachat d’une rente de 787 livres 10 sous tournois assignée sur un pré sis à 
proximité de la ruelle des Baudarts. 
22 avril 1598. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, scellé du sceau de la ville de Mons. 

207. Acte passé devant les échevins de la ville de Mons relatif à la vente par 
Marguerite Franeau, veuve de François Pottier, au profit de la demoiselle 
Jacqueline Delabarre, veuve du seigneur de la Porquerie, d’un bonnier de pré sis 
aux Baudarts. 
20 janvier 1626. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, scellé du sceau de la ville de Mons.  

208. Copie de la plainte de François Debehault, fils de Philippe, marchand tanneur 
demeurant en la ville de Mons représenté par Zacharie Le Tellier contre 
Jacqueline Adam et Marie Joly au sujet du partage d’un pré sis hors la porte de 
Nimy, dans « la ruelle des baudars tenant à la ruelle au pond alland et au rieu de la 
fontaine de Laulnoit ». 
4 novembre 1630. 1 pièce 

209. Acte passé devant les échevins de la ville de Mons relatif à la mise en vente au 
profit de Georges Adam, bourgeois de cette ville, d’un pré sis hors la porte de 
Nimy, dans « la ruelle des baudars », au prix de 151 livres tournois, suite à la 
plainte de François Debehault, fils de Philippe, marchand tanneur de la ville de 
Mons. 
22 août 1630. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, scellé du sceau de la ville de Mons. 

210-212. Pièces relatives au rachat et à l’extinction de rentes existant sur un pré sis dans la 
ruelle des Baudarts, hors la porte de Nimy, appartenant à Georges Adam, 
bourgeois de la ville de Mons. 
1630-1635. 12 pièces 
210. 4 novembre 1630-16 mars 1632. 5 pièces 
211. 16 mars-14 juillet 1633. 3 pièces 
212. 20 mars-2 août 1635. 4 pièces 

213. Copie d’un acte relatif à une rente sur les États de Hainaut appartenant à Marie 
Joly et financée par Georges Adam. 
3 juillet 1635. 1 pièce 

214. Acte échevinal relatif à la mise en location au  profit de Jean-Baptiste Finet d’un 
terrain communal situé hors des portes du Parc et de Nimy, « à l’angle saillant de 
l’ouvrage à corne ». 
26 octobre 1767. 1 charte 
Acte sur parchemin, scellé du sceau de la ville de Mons. 
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215. Actes notariés relatifs au bail de prés sis « es Baudars », au faubourg de Nimy. 
1823-1840. 1 chemise 

12. MONT-PANISEL 

216. Acte de nantissement fait par Jean de Behault entre les mains de Philippe 
Bourgeois, mayeur de la ville de Mons de 4.898 livres 2 sous tournois pour le 
rachat de 272 livres 2 sous 4 deniers de rente assignée sur une grange et 6 
bonniers et demi de pâtures et de terres arables sis au Mont Panisel. 
30 juin 1555. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, scellé du sceau de la ville de Mons, fragment de sceau. 

13. RUE DES TELLIERS OU DES DOMINICAINS 

217. Acte passé devant les échevins de la ville de Mons relatif à l’acquisition par 
Thomas Salomon, bourgeois de cette ville, de « deux maisons, grande et pettite 
court, chambre par terre, estables, jardin » sises « rue des Telliers, ayant issue sur 
le parc et tenant au jardin des confrères de Saint Bastien ». 
20 juin-9 décembre 1578. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, scellé du sceau de la ville de Mons. 

218. Acte passé devant les échevins de la ville de Mons par lequel Thomas Salomon, 
bourgeois de la ville de Mons, cède en arrentement à Johan Robin, époux de 
Catherine de Waudret, une maison sise rue des Telliers. 
3 janvier 1579. 1 charte 
Chirographe sur parchemin. 

219. Acte passé devant les échevins de la ville de Mons relatif au rachat d’une rente sur 
une demeure avec cour et jardin sise rue des Telliers, fait par Philippe de Waudret 
et Anthoine de Letenre, bourgeois de la ville de Mons, au profit de Jehan Robin, 
époux de Catherine de Waudret. 
3 février 1579. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, fragment du sceau de la ville de Mons. 

220. Acte par lequel Adrien Spira, bourgeois de la ville de Mons, crée une rente sur 
une maison qu’il possède rue des Telliers, au profit de Jean Ardembourg. 
27 juillet 1605. 1 charte 
Acte sur parchemin. 

221. Acte passé devant Gabriel Du Trieu, capitaine d’une compagnie bourgeoise, 
second échevin de la ville de Mons, relatif à l’arrentement d’une maison sise rue 
des Telliers, tenant aux Confrères de Saint-Sébastien, et à Bernard Spira, 
appartenant à Gérard Rogers, bourgeois demeurant à Chièvres, au profit de Jean 
Planchon, avocat à la Cour de Mons. 
21 octobre 1628. 1 charte 
Chirographe sur parchemin, fragment de sceau. 

222. Copie d’un acte par lequel Bernard de Spira s’engage à céder après sa mort à 
Bartholomé Bertau sa maison de la rue des Telliers. 
18 juin 1641. 1 pièce 

223-225. Pièces relatives à la liquidation (rachat) par Jean-François Boele, avocat, de rentes 
dues sur sa maison sise rue des Telliers, « présentement des pères dominicains, 
tenant par devant au mont du Parcq, aux confrères de Saint-Sébastien », 
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auparavant propriété de Bernard Spira. 
1665-1672. 3 chemises 
223. Héritiers d’Anne Spinois et Jehan Robin. 

17 juin 1665-11 août 1670. 
224. Louis-Alexandre Scohart, grand prévôt de Bastogne et Marche. 

25 septembre 1668. 
Rétro-acte du 26 novembre 1618 relatif à Adrien de Spira, seigneur de Hallenberg, 
prisonnier du Chastel à Mons. 

225. Philippe Hanot, Jean Le Ducq. 
25 octobre 1668-5 février 1672. 

226. Pièces relatives à l’extinction de rentes existant sur une maison sise rue des 
Telliers, dues par Jean-François Boele, licencié ès lois, seigneur du Haultbois, à 
Pierre Roger, prêtre de la ville de Chièvres. 
26 octobre 1668-27 mars 1686. 9 pièces 

227. Actes relatifs à l’arrentement d’une maison sise en la rue des Telliers par André 
Collet, bourgeois de Mons, au profit de Jean-François Boele. 
Mai-juillet 1672. 3 pièces 

228. Pièces relatives à l’extinction de rentes existant sur une maison sise rue des 
Telliers, dues par Jean-François Boele, licencié ès lois, seigneur du Haultbois, aux 
héritiers de Bernard Spira. 
Janvier 1675. 1 chemise 

229. Copie d’une ordonnance de Philippe V, roi d’Espagne, relative à la suppression de 
la confrérie des Arbalétriers de Notre-Dame et de la confrérie de Saint-Jacques à 
Mons, et à l’incorporation de leurs revenus à la fondation d’un hôpital  militaire à 
Mons. 
12 août 1702. 1 pièce 

230. Copie d’une ordonnance de Philippe V, roi d’Espagne, relative à la suppression de 
la confrérie de Saint-Sébastien et à la vente de ses biens au profit de l’hôpital 
militaire portant également mention d’autres maladreries et hôpitaux hainuyers 
supprimés. 
3 juillet 1703. 2 pièces 

231. Pièces relatives à l’acquisition par Jean-François Boele, écuyer, seigneur de la 
Caloire, conseiller du Conseil souverain de Hainaut, de la maison, jardin et 
héritage de la confrérie de Saint-Sébastien, sise rue des Telliers, mise en vente au 
prix de 4.000 florins argent par les directeurs de l’hôpital royal pour la 
construction du bâtiment de l’hôpital militaire, en application du décret du 28 
juillet 1703 qui réunit les fondations des hôpitaux Saint-Jacques, Saint-Lazare et 
autres. 
10 juin 1704-2 avril 1707. 1 chemise 

232. Pièces relatives à l’acquisition de la maison ayant appartenu à la confrérie de 
Saint-Sébastien, sise rue des Telliers, par Jean-François du Chasteler, marquis de 
Courcelles, mise en vente par les exécuteurs testamentaires du conseiller Boele. 
26 mars-10 décembre 1726. 3 pièces 

233. Acte passé devant les hommes de fief de Hainaut par lequel François Wattecamps, 
bourgeois de la ville de Mons, prend en location pour trois ans une maison avec 
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jardin sise rue des Telliers, dite de Saint-Sébastien, tenant d’un côté à l’hôtel du 
propriétaire, Jean-François, marquis du Chasteler, seigneur de Courcelles et de 
Moulbaix, conseiller d’État d’épée de l’impératrice, président du Conseil 
souverain de Hainaut. 
15 décembre 1762-3 janvier 1778. 1 pièce 
Suite à la vente des propriétés du marquis du Chasteler et de Courcelles à P.-T. Meuret, elle est 
louée à Hennuyer à partir de Noël 1774 jusqu’au 3 janvier 1778, date de la vente au conseiller 
Debehault. 

234. Acte passé devant les hommes de fief de Hainaut par lequel Abraham-Joseph 
Amand, maître fripier à Mons, prend en location pour un bail de trois ans une 
cave située au bout du jardin de l’hôtel du seigneur marquis du Chasteler, 
propriétaire, tenant à l’escalier descendant le Mont du Parc. 
2 novembre 1768. 2 pièces 
Suite à la vente de la propriété du marquis du Chasteler et de Courcelles au conseiller Meuret. 
Amand en reste le locataire jusqu’en mai 1773, date à laquelle la cave est reprise par Nicolas 
Lefebvre, ouvrier maçon, avec un loyer de 30 livres par an. Il l’occupe jusqu’en 1777. 

235. Acte passé devant les hommes de fief de Hainaut relatif à la location par Georges-
Joseph Fillieux, plafonneur demeurant à Mons, d’une cave située au bout du 
jardin de l’hôtel du marquis du Chasteler, tenant à l’escalier en descendant le 
Mont du Parc, appartenant audit seigneur. 
21 novembre 1768. 2 pièces 

236. Acte passé devant les hommes de fief du pays et comté de Hainaut par lequel 
Jean-Baptiste Linaux, cordonnier domicilié à Mons, prend en location pour un 
bail de trois ans au prix annuel de 100 livres une maison située rue des Galliers, 
tenant d’un côté à l’écurie de l’hôtel du seigneur marquis du Chasteler, 
propriétaire des lieux. 
4 février 1769. 1 pièce 
Suite à la vente de la propriété du marquis du Chasteler et de Courcelles au conseiller Meuret. 
Lignaux  en reste le locataire jusqu’en mai 1777. 

237. Lettre d’octroi accordée par l’impératrice Marie-Thérèse au marquis du Chasteler, 
son chambellan, lieutenant de la Compagnie des Hallebardiers de la garde royale, 
au service de Charles-Alexandre, gouverneur général des Pays-Bas autrichiens, en 
vue de la vente de son hôtel situé à Mons. 
1er mars 1770. 1 charte 
Acte sur parchemin, sceau manquant. 

238. Pièce relative aux loyers perçus  pour cette cave par le conseiller Meuret, 
acquéreur par contrat du 9 mars 1770 des propriétés du marquis de Courcelles. 
Mars 1770-juillet 1777. 1 pièce 

239. Acte passé devant les hommes de fief du pays et comté de Hainaut par lequel 
Vincent-Joseph Mailly, bourgeois de Mons prend en location pour un terme de 
trois ans une maison située en la rue des Telliers dite des Dominicains, propriété 
de Philippe Toussaint Meuret, conseiller au Conseil souverain de Hainaut, au prix 
de 170 livres par an. 
28 juin-24 décembre 1770. 2 pièces 

240. Acte de location de la même maison appartenant à Philippe Toussaint Meuret par 
Berto, pour un bail de trois ans au prix annuel de 175 livres, renouvelé en 1775 
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pour trois ans au prix annuel de 190 livres. 
16 février 1771-décembre 1777. 1 pièce 

241. Copie d’un acte par lequel Philippe-Toussaint Meuret, conseiller au Conseil 
souverain de Hainaut cède en arrentement perpétuel à Emmanuel Pierre Joseph 
Médard De Behault, conseiller au même Conseil, « trois maisons, cours, remises, 
écuries, habitations y comprise et jardin joignant l’une à l’autre situées rue des 
Telliers dite des Dominicains ». 
3 janvier 1778. 1 pièce 

242-243. Actes passés devant les notaires Charles-Bernard-Joseph Mathieu et Léopold 
Wibier, résidant à Mons, relatif à la vente d’une maison à porte cochère avec cour 
et jardin, située au n° 11 de la rue des Dominicains, par Philippe-Joseph-Antoine 
Decoullemont de Waterleet, propriétaire domicilié à Mons, à Pierre-Antoine 
François Durieux, propriétaire domicilié à Mons. 
1806. 2 pièces 
242. 6 mai 1806. 

Acte sur parchemin muni d’un sceau plaqué. 
243. 28 juin 1806. 

Acte sur parchemin muni d’un sceau plaqué. 

244. Copie de l’acte passé devant les notaires Charles-Bernard-Joseph Mathieu et 
Léopold Wibier, résidant à Mons, relatif à la vente d’une maison située au n° 1 de 
la rue des Gailliers, et de deux maisons sises sur le rempart des Dominicains, n° 
17, par Philippe-Joseph-Antoine Decoullemont de Waterleet, propriétaire 
domicilié à Mons, à Pierre-Antoine François Durieux, propriétaire domicilié à 
Mons. 
10 août 1807. 1 cahier 
Sceau en placard. 

245-248. Pièces relatives à la mise en location de maisons. 
1836-1860. 4 chemises 
245. Maison portant le n° 13, 1836-1855. 
246. Maison portant le n° 14, 1857-1860. 
247. Maison portant le n° 15, 1840-1853. 
248. Maison portant le n° 19, 1841-1855. 

249. Copie de l’arrêté royal autorisant la congrégation du Sacré-Cœur à aliéner le 
bâtiment qu’elle occupe et à acquérir, pour le remplacer, plusieurs maisons 
contiguës dont deux appartenant à C.J. Du Bois. 
5 avril 1840. 1 pièce 

250. Lettre adressée au ministre des Finances par la supérieure de la congrégation au 
sujet de la récupération des droits d’enregistrement et de transcription dus à 
l’occasion de l’achat de maisons sises rue des Dominicains à Mons. 
Mai 1840. 4 pièces 

251. Lettre du gouverneur de la province à la supérieure du Sacré-Cœur accompagnant 
la copie de l’arrêté royal du 5 avril 1840. 
27 avril 1841. 1 pièce 

252. Attestation de renonciation par Thérèse-Anne-Nathalie Du Bois de la propriété 
achetée rue des Dominicains à Alphonse Eugène Brunin, au profit de la 
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congrégation. 
6 mars 1851. 1 pièce 

253. Lettre du Cabinet du Roi adressée à Marie Dubois, supérieure de la congrégation, 
au sujet de la transmission au Ministère de la Justice de la demande d’autorisation 
d’acquérir une maison située rue des Dominicains à Mons. 
30 mai 1851. 2 pièces 

254. Acte de vente d’une maison en deux demeures sise rue des Dominicains par 
Alphonse Eugène Brunin au profit de la congrégation du Sacré-Cœur. 
16 août 1851. 1 pièce 

255. Acte par lequel Sophie-Léopoldine-Joseph Du Bois, veuve de Louis Stacquez, 
domiciliée à Binche, renonce à la propriété de la maison sise aux n° 21 et 23 de la 
rue des Dominicains à Mons, au bénéfice de la congrégation. 
2 août 1853. 1 pièce 

256. Lettres échangées entre la supérieure Thérèse Du Bois et le receveur Edmond 
Orsolle au sujet des baux de maisons sises à Mons, rue des Dominicains. 
1858-1862. 1 chemise 

257. Extraits de la matrice cadastrale relatifs aux propriétés de la congrégation au 
Mont-du-Parc et dans la rue des Dominicains. 
1866-1903. 3 pièces 

258. Convention relative au projet de vente de deux maisons situées rue du Mont-de-
Piété, n° 27 et 29, et d’un bâtiment situé rue des Dominicains par Jules-Alexandre 
Tercelin et Albine-Marie-Josephe Goffint aux religieuses du Sacré-Cœur. 
2 juin 1895. 1 pièce 

259. Acte de vente en tontine du couvent du Sacré-Cœur par trois religieuses 
propriétaires à neuf religieuses propriétaires par devant le notaire Omer Dupont à 
Mons. 
24 juillet 1908. 1 cahier 

260. Police d’assurance relative aux bâtiments de l’établissement des Dames du Sacré-
Cœur situés rue des Dominicains. 
17 décembre 1922. 2 cahiers 

261. Procès-verbal de constat et d’estimation des dégâts survenu à l’immeuble situé rue 
Ferrer, n° 9 par suite du bombardement du 14 mai 1940, établi par l’architecte 
Vleugels. 
15 juillet 1940. 8 pièces 

262. Pièces de correspondance relatives aux travaux de démolition et de déblayage par 
l’entrepreneur H. Finet d’Hornu suite au bombardement. 
13-27 septembre 1940. 3 pièces 

263. Correspondance avec le bourgmestre de la ville et l’architecte André Denis au 
sujet des travaux de réparation de la toiture. 
Avril 1941-octobre 1942. 1 chemise 

264. Procès-verbal de constat et d’estimation des dégâts survenus à la propriété du 
Pensionnat du Sacré-Cœur, sise rue Ferrer, n° 9, suite au bombardement allié du 
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10 mai 1944. 
14 novembre 1944. 1 cahier 

265. Etat des lieux de l’Institut du Sacré-Cœur, rue Ferrer, dressé par l’architecte 
André Denis suite à sa réquisition pour les besoins des services de la prévôté de 
l’armée belge. 
19 février 1945. 1 cahier 

266. Correspondance adressée au Ministère de la Défense Nationale et à celui des 
Travaux publics suite à l’occupation des bâtiments du Sacré-Cœur par l’armée 
belge (police militaire). 
12 mai 1945-25 mars 1946. 1 chemise 

267. Dossier relatif à la réclamation de dommages de guerre. 
28 mars 1945-9 juillet 1952. 1 chemise 
Correspondance avec les avocats pour la procédure devant le juge de paix,  avec le Ministère de la 
Reconstruction. 

268. Convocations aux assemblées de l’Office de défense des sinistrés de Mons et de la 
région. 
Mars 1946-décembre 1947. 4 pièces 

269. Pièce relative à la pose d’une plaque commémorative de la présence de la police 
militaire belge dans les locaux de l’Institut du Sacré-Cœur. 
5 janvier 1995. 1 pièce 

14. MONT-DU-PARC 

270. Pièces relatives à la mise en location d’une maison sise au n° 21 de la rue du 
Mont-du-Parc. 
1823-1859. 1 chemise 

271. Pièces relatives à l’acquisition et à la mise en location de deux petites maisons, 
portant les n° 15 et 16. 
1839-1843. 1 chemise 

272. Acte par lequel Sophie-Léopoldine-Joseph Dubois déclare renoncer à la propriété 
qu’elle a acquise sise rue du Mont-du-Parc, n° 15, au profit de la congrégation. 
8 avril 1856. 1 pièce 

273. Acte d’agréation de Thèrèse-Anne-Nathalie Du Bois à la vente d’un terrain sis 
Mont-du-Parc au profit de Frédéric Defacqz, avocat et propriétaire à Mons. 
11 mai 1864. 1 pièce 

15. RUE DES URSULINES 

274. Copie conforme de l’arrêté royal du 3 mai 1834 autorisant la congrégation à 
acquérir deux maisons rue des Ursulines à Mons. 
17 mai 1834. 1 pièce 

16. CHEMIN DE LA PROCESSION 

275. Acte de bail d’une maison d’habitation sise à Mons, chemin de la Procession, n° 
72. 
30 avril 1945. 1 cahier 
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17. RUE D’HAVRÉ 

276. Procès-verbal de constat et d’estimation des dégâts survenus à la propriété sis rue 
d’Havré, n° 88, dite Institut Sainte-Julie, à la suite du  bombardement du 19 mai 
1940. 
1er octobre 1942. 1 cahier 

277. Procès-verbal de constat et d’estimation des dégâts survenus à la propriété sis rue 
d’Havré, n° 88, dite Institut Sainte-Julie, à la suite du  bombardement du 20 mai 
1944. 
8 octobre 1946. 1 cahier 

18. NAAST 

278. Pièces relatives à la mise en location de terres. 
1826-1847. 1 chemise 

19. NIMY 

279. Pièces relatives à une rente due par François Larbalestrier suite à l’arrentement 
fait au profit de son aïeul Pierre Larbalestrier d’une maison sise à Nimy. 
1847. 2 pièces 

20. PÉRONNES 

280. Lettres adressées par Ignace Charles Huet de Silly au receveur de la congrégation 
E. Mauroy puis à son successeur Orsolle au sujet d’une rente annuelle due sur des 
biens situés à Péronnes et Carnières. 
1824-1838. 1 chemise 

21. SAINT-SAUVEUR 

281. Dossier relatif au bail de location d’une ferme appartenant à Houzeau de La 
Perrière et Tahon de La Motte, écuyers, sise à Saint-Sauveur par André Moulard, 
censier, ses héritiers puis Jean-Baptiste Becqueriau. 
14 septembre 1790-4 avril 1836. 1 chemise 
Plan figuratif de deux lots d’héritage établi par l’arpenteur Gallez, 1836. 

F. COMPTABILITÉ 

1. CONGRÉGATION 

282-299. Compte annuel des recettes et dépenses de la congrégation 
1822-1867. 
Lettres adressées par la supérieure de la congrégation au vicaire général du diocèse de Tournai au 
sujet des novices à admettre à la profession, et aux bourgmestre et échevins de la ville de Mons à 
l’occasion de l’envoi du compte. 
282. 1822. 3 pièces 
283. 1823. 4 pièces 
284. 1825. 1 chemise 
285. 1826. 1 chemise 
286. 1827. 1 chemise 
287. 1829. 1 chemise 
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288. 1830. 2 pièces 
Les colonnes destinées à l’indication des montants sont vides. 

289. 1845. 1 chemise 
290. 1846. 2 pièces 
291. 1847. 3 pièces 
292. 1848. 5 pièces 
293. 1849. 4 pièces 
294. 1851. 3 pièces 
295. 1853. 5 pièces 
296. 1854. 6 pièces 
297. 1855. 5 pièces 
298. 1856. 8 pièces 
299. 1863-1867. 7 pièces 

300. Copie du compte annuel des secours donnés aux pauvres malades de la paroisse 
de Sainte-Waudru fourni comme modèle à suivre par Jean-Baptiste Deruesne, 
curé-doyen de Sainte-Waudru. 
2 février 1824. 3 pièces 

301. Correspondance entre la supérieure et A. Lacroix, chef du secrétariat de la ville de 
Mons, relative aux rectifications à apporter au compte de 1826 au sujet des 
recettes liées aux pensionnaires des maisons de Mons et Binche. 
24 janvier 1827. 3 pièces 

302. Pièces relatives aux renseignements fournis aux autorités de la ville de Mons en 
réponse à une demande du ministère de la Justice au sujet des actifs de la 
congrégation en bâtiments, rentes et capitaux. 
29 juin 1850. 2 pièces 

303. Correspondance entre la supérieure de la congrégation et le collège des 
bourgmestre et échevins de la ville de Mons relative aux enfants pauvres éduqués 
dans son établissement. 
Juillet 1860-mai 1865. 1 chemise 

304. Correspondance entre le vicaire général de l’évêché, le chanoine Michez, curé-
doyen de Sainte-Élisabeth à Mons, le chanoine Legrain, curé-doyen de Sainte-
Waudru et l’avocat Letellier de Mons au sujet d’une transaction avec les héritiers 
d’une donation. 
11 mai-16 août 1874. 7 pièces 

2. MAISON SUCCURSALE DE BINCHE 

305. Compte des recettes et dépenses de la maison succursale du Sacré-Cœur de la 
ville de Binche. 
1er décembre 1860-1er décembre 1862. 1 cahier 
Le compte est divisé en quatre parties : communauté, pensionnat, classe particulière et église. 

306. Dépenses de la maison succursale de Binche assumées par les revenus de la 
fondation Houzeau. 
10 décembre 1863-20 décembre 1864. 2 pièces 
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IX. DOCUMENTS SANS LIEN APPARENT AVEC LE FONDS 

307. Lettre d’indulgence accordée par le pape Innocent XI au couvent des sœurs du 
tiers-ordre de Saint-François à Mons. 
10 octobre 1685. 1 pièce 
Acte sur parchemin. 

308. « Manuel de la garde-malade » par le docteur Prévot de l’école libre d’infirmières 
du Pont-Canal à Mons. 
[1930-1950]. 1 volume 
Imprimé. 
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